LA DECLARATION D’INSAISISSABILITE

L’article 8 de la loi n°2003-721 du 1er août 2003 sur l’initiative économique introduisant un nouvel article L526-1 du Code de Commerce prévoit que l’entrepreneur individuel peut déclarer insaisissables ses droits sur l’immeuble où est fixée sa résidence principale.


Cette faculté est ouverte aux entreprises individuelles immatriculées à un registre de publicité légale à caractère professionnel (registre du commerce et des sociétés ou répertoire des métiers) ou exerçant une activité professionnelle agricole ou indépendante. Cette déclaration d’insaisissabilité est destinée à informer les créanciers de la personne physique visée par l’acte. Elle fera l’objet d’une mention aux registres de publicité légale se traduisant donc par sa publication lors de l’édition d’extrait d’immatriculation.

L’acte notarié matérialisant cette déclaration ne pourra prendre effet à l’égard des tiers qu’à compter de sa publicité au bureau des hypothèques et uniquement en cas d’exercice d’une activité commerciale, artisanale, libérale ou agricole officialisée par une déclaration d’existence dans un centre de formalités des entreprises géré par ces secteurs d’activité. Ainsi, selon les articles L526-1 et L526-2 du Code de Commerce, l’insaisissabilité sera opposable aux créanciers de ces entreprises individuelles si leurs droits sont nés après la publication et à l’occasion de l’activité professionnelle du déclarant. 

Dans le cas d’un immeuble à usage mixte professionnel et d’habitation, le dernier alinéa de l’article L526-1 du Code de Commerce dispose que la partie affectée à la résidence principale peut faire l’objet d’une déclaration d’insaisissabilité à la condition d’être désignée dans un état descriptif de division. Cet état a pour objet de délimiter les fractions d’un immeuble soumis à un régime particulier. Dans cette perspective, la réalisation d’une description précise de la partie d’immeuble à usage d’habitation au moyen d’un rapport dressé par une personne distincte du rédacteur de l’acte authentique permettra de trancher clairement sur le rattachement d’une annexe de l’immeuble au local d’habitation principale ou au local commercial. Cette formalité est nécessaire pour garantir les droits des créanciers et trouve un fondement suffisant dans le caractère dérogatoire de l’insaisissabilité de la résidence principale du chef d’entreprise.

Les effets de la déclaration d’insaisissabilité prennent fin avec le décès ou la renonciation du déclarant. Cette renonciation est soumise aux mêmes conditions de validité et d’opposabilité que la déclaration. En revanche, en cas de divorce, la déclaration subsiste si le déclarant est attributaire de l’immeuble. En cas de vente de l’immeuble faisant l’objet de la déclaration, le prix obtenu demeure insaisissable à condition que les fonds soient réemployés et que l’entrepreneur déclare ce remploi dans l’acte d’acquisition ; cette nouvelle déclaration sera soumise aux mêmes conditions de validité et d’opposabilité que la déclaration initiale.

 Ainsi, pour effectuer une déclaration d’insaisissabilité, il faudra se renseigner auprès d’un notaire qui établira l’acte ainsi que les formalités nécessaires auprès des registres de publicité légale (registre du commerce et des sociétés ou répertoire des métiers).
